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5. SOUTENIR LA CONCURRENCE DANS L’ÉCONOMIE MONDIALE

2. Adoption du commerce électronique

Le commerce électronique peut stimuler la croissance des
entreprises en favorisant la diffusion des produits et la réduc-
tion des coûts. En moyenne, 21 % des entreprises dans les pays
déclarants de l’OCDE ont réalisé des ventes en ligne en 2014,
soit plus de 2 points de pourcentage par rapport à 2009, mais
les écarts entre pays sont considérables : près de la moitié des
entreprises en Nouvelle-Zélande sont concernées, mais de
moins d’une sur dix en Italie, en Lettonie, au Mexique ou en
Turquie. Si le manque d’harmonisation de la définition des
ventes en ligne peut expliquer pour partie ces disparités, le
poids des petites entreprises dans les économies a une
influence cruciale sur les résultats. En moyenne, 39 % des
grandes entreprises font du commerce électronique, et même
dans certains pays où l’adoption du commerce électronique est
faible, cette proportion dépasse 30 %.

En 2014, 95 % des entreprises utilisaient une connexion à haut
débit, et plus de 76 % avaient un site web, mais seulement 42 %
avaient effectué des achats en ligne. Parallèlement, les médias
sociaux ont fait une percée considérable : 35 % des entreprises
indiquent y recourir. En revanche, l’emploi de TIC plus
sophistiquées est moins répandu. Il s’agit, par exemple,
d’applications permettant de gérer les flux d’informations, qui
nécessitent des changements dans l’organisation de l’entre-
prise, ou de radio-identification (RFID), laquelle n’a été adoptée
que par certains types d’entreprise.

Le cloud computing mérite que l’on s’y arrête, car il permet aux
entreprises de disposer d’une plus large gamme de services
informatiques, de les utiliser à la demande et de payer en
fonction de l’utilisation. Le recours au cloud computing progresse
de plus en plus rapidement : en 2014, plus de 22 % des entre-
prises déclaraient avoir utilisé de tels services, cette proportion
variant entre 6 % en Pologne et plus de 50 % en Finlande. En
moyenne, son utilisation est plus répandue dans les grandes
firmes (près de 40 %) que dans les petites ou les moyennes
entreprises (respectivement 20 % et 27 %).

Entreprises recourant aux ventes en ligne,
par taille d’entreprise, 2013

En pourcentage du nombre total d’entreprises dans chaque catégorie de taille

Source : OCDE, Base de données sur les TIC ; Eurostat, Base de données
Statistiques sur la société de l’information et sources nationales, juillet 2015.
Davantage de données via StatLink. Voir notes de chapitre.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933312554
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Définitions

Les transactions de commerce électronique désignent la
vente ou l’achat de biens ou de services effectués via des
réseaux informatiques par des méthodes spécifiques de
réception ou de passation de commandes (à savoir pages
web, extranet ou échange électronique de données) ; sont
exclues les commandes passées par téléphone, télécopie
ou courriers électroniques composés manuellement.
Peuvent participer à ces transactions des entreprises,
des ménages, des particuliers, des administrations ou
d’autres organismes.

Le haut débit renvoie à la fois aux connexions fixes et aux
connexions mobiles, avec un débit de téléchargement
déclaré d’au moins de 256 kbit/s. La gestion de la chaîne
logistique renvoie à l’utilisation d’applications auto-
matique d’échange automatique de données (EAD). Les
progiciels de gestion intégrés (PGI) sont des logiciels
intégrant la gestion des flux d’informations internes et
externes. Seul l’échange d’informations au sein des
entreprises est pris en compte ici. Le cloud computing
désigne les services de TIC fournis via l’internet consti-
tuant un ensemble de ressources permettant d’accéder à
un serveur, à des capacités de stockage et à des compo-
santes du réseau, ainsi qu’à des applications logicielles.

Les catégories d’entreprises par taille sont les suivantes :
petites entreprises (de 10 à 49 salariés), entreprises
moyennes (de 50 à 249 salariés), PME (de 10 à 249 salariés)
et grandes entreprises (250 salariés et plus).

http://dx.doi.org/10.1787/888933312554
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Diffusion dans les entreprises d’une sélection d’outils et d’activités s’appuyant sur les TIC, 2014
En pourcentage des entreprises de 10 salariés ou plus

Source : OCDE, Base de données sur les TIC ; Eurostat, Base de données Statistiques sur la société de l’information et sources nationales, juillet 2015.
Davantage de données via StatLink. Voir notes de chapitre.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933312566

Entreprises utilisatrices de services de cloud computing, par taille d’entreprise, 2014
En pourcentage du nombre total d’entreprises dans chaque catégorie de taille

Source : OCDE, Base de données sur les TIC ; Eurostat, Base de données Statistiques sur la société de l’information et sources nationales, juillet 2015.
Voir notes de chapitre.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933312573

Mesurabilité

La mesure du commerce électronique pose plusieurs difficultés méthodologiques pouvant nuire à comparabilité entre les
pays, comme l’adoption de pratiques différentes pour la collecte des données et les estimations, ou encore le traitement des
valeurs aberrantes et du commerce électronique par les entreprises multinationales. D’autres problèmes tiennent aux
différences dans la couverture sectorielle des enquêtes, et à l’absence de mesure du type d’acteurs impliqué (entre entreprises
– B2B, d’entreprise à consommateur – B2C, etc.). La convergence des technologies pose des difficultés supplémentaires pour
le traitement des transactions émergentes, notamment par téléphone mobile, par SMS ou à l’aide d’appareils permettant la
communication en champ proche, et pour la collecte de données les concernant. Tous les pays de l’OCDE ne mènent pas
d’enquête spécifique sur l’utilisation des TIC par les entreprises. Outre les différences dans les outils d’enquête employés, la
majorité des indicateurs correspondent à des définitions génériques, qui ne peuvent que donner une mesure approximative
des fonctionnalités des outils exploitant les TIC et de leurs usages potentiels. Ainsi, les PGI recouvrent divers outils logiciels
n’ayant pas les mêmes fonctionnalités, et il peut y avoir des écarts substantiels dans le niveau de sophistication des systèmes
de PGI et dans leur degré de mise en œuvre. Les services de cloud computing soulèvent des problèmes analogues.
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Notes et références

5.1. Spécialisation en R-D

Intensité de R-D des entreprises corrigée de la structure industrielle, 2013

L’indicateur de l’intensité de R-D corrigée de la structure industrielle correspond, pour un pays, à la moyenne pondérée des
intensités de R-D (ratio R-D sur valeur ajoutée), la structure industrielle de l’OCDE (part des différentes activités dans la valeur
ajoutée de la zone OCDE en 2013) servant de pondération pour tous les pays. L’indicateur non corrigé de l’intensité de DIRDE est, par
définition, une moyenne prenant en compte la part effective de chaque activité dans le pays examiné.

Les séries de R-D sont présentées en pourcentage de la valeur ajoutée dans le secteur des entreprises, estimée comme étant la
valeur ajoutée dans l’ensemble des activités hors : Activités immobilières (CITI rév. 4, 68) ; Administration publique et défense,
sécurité sociale obligatoire et éducation (CITI rév. 4, 84-85) ; Activités relatives à la santé et activités d’action sociale (CITI rév. 4,
86-88) ; et Activités des ménages employant du personnel (CITI rév. 4, 97-98). La R-D réalisée dans ces secteurs dans les pays de
l’OCDE est supposée négligeable.

Les chiffres sont basés sur des estimations de la DIRDE ventilée par industrie selon le critère de l’activité principale. La classification
industrielle utilisée est la CITI rév. 4.

Pour l’Allemagne, le Danemark, les États-Unis, la France, la Hongrie, l’Italie et le Royaume-Uni, les données se rapportent à 2012.

Pour l’Autriche, la Belgique, le Canada, la Grèce, l’Irlande, le Mexique et le Portugal, les données se rapportent à 2011.

La valeur ajoutée est mesurée aux prix de base sauf pour le Japon et les États-Unis (coûts des facteurs et prix du marché
respectivement).

Les données portant sur la valeur ajoutée sont tirées de la base de données sur les comptes nationaux annuels, sauf pour le Canada
et le Japon (sources nationales).

R-D des entreprises dans le secteur manufacturier, par catégorie d’intensité de R-D, 2013

Les catégories d’intensité de R-D sont définies dans OCDE (2015, à paraître), The R&D Intensity of Economic Activities in OECD Countries:
Proposal for a new classification for industry and services.

Les activités de fabrication à forte et moyenne-forte intensité de R-D regroupent Produits chimiques et pharmaceutiques (CITI
rév. 4, 20 et 21) et Fabrication d’ordinateurs, d’articles électroniques et optiques, de matériels électriques, de machines,
construction de véhicules automobiles et fabrication d’autres matériels de transport (CITI rév. 4, 26 à 30).

Les chiffres sont basés sur des estimations de la DIRDE ventilée par industrie selon le critère de l’activité principale. La classification
industrielle utilisée est la CITI rév. 4.

Pour l’Allemagne, le Danemark, la France, les États-Unis, la Hongrie, Israël, le Portugal, le Royaume-Uni et la Suisse, les données se
rapportent à 2012.

Pour l’Australie, l’Autriche, la Belgique, la Grèce, l’Irlande et le Mexique, les données se rapportent à 2011.

Pour Israël, la Norvège, la Suède et la Suisse, la Fabrication de produits chimiques (CITI rév. 4, 20) est incluse dans Autres activités
de fabrication.

Chypre

La note suivante est incluse à la demande de la Turquie :

« Les informations figurant dans ce document qui font référence à “Chypre” concernent la partie méridionale de l’Ile. Il n’y a
pas d’autorité unique représentant à la fois les Chypriotes turcs et grecs sur l’Ile. La Turquie reconnaît la République Turque
de Chypre Nord (RTCN). Jusqu’à ce qu’une solution durable et équitable soit trouvée dans le cadre des Nations Unies, la
Turquie maintiendra sa position sur la “question chypriote”. »

La note suivante est ajoutée à la demande de tous les États de l’Union européenne membres de l’OCDE et de l’Union européenne :

« La République de Chypre est reconnue par tous les membres des Nations Unies sauf la Turquie. Les informations figurant
dans ce document concernent la zone sous le contrôle effectif du gouvernement de la République de Chypre. »

Israël

« Les données statistiques concernant Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités israéliennes ou d’un tiers
compétents. L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan, de Jérusalem-Est et
des colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie aux termes du droit international. »

« Il est à noter que les données statistiques sur les brevets et marques israéliens sont fournies par les offices des brevets et
des marques des pays concernés. »
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R-D dans les services, 2013

Les chiffres sont basés sur des estimations de la DIRDE ventilée par industrie selon le critère de l’activité principale. La classification
industrielle utilisée est la CITI rév. 4.

Pour l’Allemagne, le Danemark, la France, la Hongrie, Israël, l’Italie, le Portugal et le Royaume-Uni, les données se rapportent à 2012.

Pour l’Australie, l’Autriche, la Belgique, la Grèce, l’Irlande et le Mexique, les données se rapportent à 2011.

Pour la Chine, les données se rapportent à 2000 and 2012.

Pour l’Estonie, les données se rapportent à 2005 et 2013.

Pour les États-Unis et la Suisse, les données se rapportent à 2004 et 2012.

Pour la France et le Royaume-Uni, les données concernant 2003 par activité principale sont le fruit d’une extrapolation rétrospective
réalisée par l’OCDE à partir de séries historiques déclarées sur la base des groupes de produits.

5.2. Adoption du commerce électronique

Entreprises recourant aux ventes en ligne, par taille d’entreprise, 2013

Sauf indication contraire, seules les entreprises employant 10 personnes ou plus sont prises en compte. Les catégories d’entreprises
par taille sont les suivantes : petites entreprises (10 à 49 salariés), entreprises moyennes (50 à 249 salariés), PME (10 à 249 salariés)
et grandes entreprises (250 salariés et plus).

Pour les pays relevant du Système statistique européen, la couverture sectorielle comprend toutes les activités de fabrication et du
secteur des services marchands non financiers.

Pour l’Australie, les données renvoient à toute transaction pour laquelle l’engagement d’achat a été souscrit via l’internet, y compris
par courrier électronique, pour les exercices 2008/09 et 2013/14, prenant fin le 30 juin. Les données pour l’exercice 2013/14 incluent
l’agriculture, la sylviculture et la pêche.

Pour le Canada, les données se rapportent à 2007 et 2013, et au lieu des données sur les PME, ce sont celles sur les petites entreprises
qui ont été prises en compte. En 2013, les données se réfèrent aux ventes en ligne sur l’internet. Sont considérées comme
entreprises moyennes celles qui emploient 50 à 299 personnes, et comme grandes entreprises celles en employant 300 ou plus.

Pour la Colombie, les données se réfèrent à des entreprises employant 10 personnes ou plus dans le secteur des activités de
fabrication (hors divisions 12-14, 17, 21 et 33 de la CITI rév. 4) et des entreprises employant 75 personnes ou plus dans les services
marchands non financiers (hors divisions 49-51, 58, 75 et 77). Pour les activités relevant de la section G, Commerce de gros et de
détail, les données se réfèrent à des entreprises de 20 salariés ou plus ; pour celles de la section H : Transports et entreposage
(divisions 52 et 53), I : Activités d’hébergement et de restauration, et J : Information et communication (divisions 59-61), les données
se réfèrent à des entreprises de 40 salariés ou plus.

Pour le Japon, les données se réfèrent aux entreprises comptant 100 salariés ou plus. Sont considérées comme entreprises
moyennes celles qui emploient 100 à 299 personnes, et comme grandes entreprises celles en employant 300 ou plus.

Pour le Mexique, les données se rapportent à 2008 et 2012, et à des commandes reçues via l’internet. Pour 2008, les données se réfèrent
à des entreprises de 20 salariés ou plus. S’agissant de 2012, les données se réfèrent à des établissements employant 10 personnes ou
plus. Les catégories d’entreprises par taille sont les suivantes : 10 à 50 salariés, 51 à 250 salariés et 251 salariés ou plus.

Pour la Nouvelle-Zélande, les données se rapportent à des commandes reçues via l’internet pour les exercices 2007/08 et 2013/14,
prenant fin le 31 mars.

Pour la Suisse, les données se rapportent à 2008 et 2011. S’agissant de 2008, les données portent sur les entreprises employant cinq
personnes ou plus.

Pour la Turquie, les données se réfèrent à des petites entreprises, et non à des PME.

Diffusion dans les entreprises d’une sélection d’outils et d’activités s’appuyant sur les TIC, 2014

Le haut débit renvoie à la fois aux connexions fixes et aux connexions mobiles, avec un débit de téléchargement déclaré d’au moins
de 256 kbit/s.

Les achats en ligne et les ventes en ligne se rapportent à l’achat et à la vente de biens ou de services effectués via des réseaux
informatiques par des méthodes spécifiques de réception ou de passation de commandes (à savoir pages web, extranet ou échange
automatique de données) ; sont exclues les commandes passées par téléphone, télécopies ou messages de courrier électronique
composés manuellement. Le paiement et la livraison ne sont pas pris en considération.

Les progiciels de gestion intégrés (PGI) sont des logiciels intégrant la gestion des flux d’informations internes et externes, allant des
ressources matérielles et humaines aux finances, à la comptabilité et aux relations avec la clientèle. Ici, seul l’échange
d’informations au sein de l’entreprise est pris en considération.

Le cloud computing désigne les services de TIC fournis via l’internet, qui constitue un ensemble de ressources informatiques
permettant d’accéder à des logiciels, à une puissance de calcul, à des capacités de stockage, etc.

La gestion de la chaîne logistique désigne l’utilisation d’applications d’échange automatique de données.

Les médias sociaux désignent des applications prenant appui sur la technologie de l’internet ou les plateformes de communication
pour entrer en relation et créer et échanger du contenu en ligne avec des clients, fournisseurs ou partenaires, ou au sein de
l’entreprise. Les médias sociaux peuvent inclure des réseaux sociaux (hors publicité payante), des blogs, du partage de fichiers et
des outils de partage de connaissances de type « wiki ».
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La radio-identification (RFID) est une technologie qui permet la transmission d’informations sans contact via les ondes radio. Elle
peut être utilisée pour des finalités très diverses, notamment l’identification personnelle ou le contrôle d’accès, la logistique, le
commerce de détail ou le suivi des processus dans les activités de fabrication.

Sauf mention contraire, seules les entreprises employant 10 personnes ou plus sont prises en compte. Catégories d’entreprises par
taille : petites entreprises (10 à 49 salariés), entreprises moyennes (50 à 249 salariés), PME (10 à 249 salariés) et grandes entreprises
(250 salariés et plus).

Pour les pays du Système statistique européen, sont couvertes toutes les activités du secteur de la fabrication et du secteur des
services marchands non financiers.

Pour les pays du Système statistique européen, les données relatives aux achats en ligne et aux ventes en ligne se rapportent à 2013.

Pour l’Australie, les données se rapportent à l’exercice budgétaire 2013/14, prenant fin le 30 juin, et englobent l’agriculture, la
sylviculture et la pêche.

Pour le Canada et le Japon, les données se rapportent à 2013, sauf celles portant sur le cloud computing (2012).

Pour la Corée, les données se rapportent à 2013.

Pour le Mexique, les données se rapportent à 2012 et aux établissements comptant 10 salariés ou plus.

Pour la Nouvelle-Zélande, les données se rapportent à l’exercice budgétaire 2013/14, prenant fin le 31 mars.

Pour la Suisse, les données se rapportent à 2011.

Entreprises utilisatrices de services de cloud computing, par taille d’entreprise, 2014

Le cloud computing désigne les services de TIC fournis via l’internet, qui constitue un ensemble de ressources informatiques
permettant d’accéder à des logiciels, à une puissance de calcul, à des capacités de stockage, etc.

Les données se rapportent à des entreprises opérant dans les activités de fabrication et les services marchands non financiers et
employant au moins 10 personnes, sauf mention contraire.

Catégories d’entreprise par taille : petites entreprises (10 à 49 salariés), entreprises moyennes (50 à 249 salariés), grandes
entreprises (250 salariés ou plus).

Pour le Canada, les données se rapportent à 2012 et aux entreprises qui ont effectué des dépenses en logiciel-service (par exemple
le cloud computing). Sont considérées comme entreprises moyennes celles qui emploient 50 à 299 personnes, et comme grandes
entreprises celles en employant 300 ou plus.

Pour le Japon, les données se rapportent à 2012 et concernent les entreprises d’au moins 100 salariés. Sont considérées comme
entreprises moyennes celles qui emploient entre 100 et 299 personnes, et comme grandes entreprises celles en employant 300 ou plus.

Pour la Corée, les données se rapportent à 2013.

Pour la Suisse, les données se rapportent à 2011.

5.3. Dynamique des start-ups

Notes générales concernant l’ensemble des graphiques :

Les chiffres pour la période étudiée sont les moyennes des observations réunies pour des périodes de référence triennales (2001-04,
2004-07, 2007-10). La période couverte est 2001-10 pour tous les pays sauf pour l’Espagne, pour laquelle la période couverte
est 2004-10, et pour le Portugal et la Turquie, pour lesquels la période couverte est 2007-10.

Les secteurs examinés sont les industries manufacturières, la construction et les services marchands non financiers.

Les chiffres correspondent, pour chaque pays, à la moyenne non pondérée des valeurs obtenues pour chaque période de référence,
sous réserve de leur disponibilité.

En raison de différences méthodologiques, les chiffres peuvent s’écarter des chiffres officiels publiés par les offices statistiques
nationaux.

Les fusions-acquisitions ne sont pas prises en compte dans la détermination de l’âge des entreprises, de leur entrée en activité et
de leur disparition.

5.4. Créativité au niveau des dessins et modèles

Dix principaux déposants de dessins et modèles, par domaine principal de dépôt, 2011-13

Les données se rapportent aux dessins et modèles enregistrés, prenant en compte la date de dépôt, le lieu de résidence du
demandeur et les classes de Locarno (comptages fractionnaires).

On utilise les domaines agrégés suivants, établis d’après la classification de Locarno : Ameublement et articles de ménage :
classes 6, 7 et 30 ; Habillement, textiles et accessoires : classes 2, 3, 5 et 11 ; Outils et machines : classes 4, 8, 10 et 15 ; Santé,
pharmacie et cosmétiques : classes 24 et 28 ; Loisirs et éducation : classes 17, 19, 21 et 22 ; Produits agricoles et alimentaires :
classes 1, 27 et 31 ; Construction : classes 23, 25 et 29 ; TIC et audiovisuel : classes 14, 16 et 18 ; Électricité et éclairage : classes 13
et 26 ; Publicité : classes 20 et 32 ; Transports : classe 12, et Conditionnement : classe 9.
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Résidence des designers actifs sur le marché japonais, par domaine d’application des dessins et modèles, 2004-14

Les données se rapportent aux dessins et modèles enregistrés auprès du JPO, prenant en compte la date de dépôt, l’économie de
résidence du designer et les classes de Locarno (comptages fractionnaires).

On utilise les domaines agrégés suivants, établis d’après la classification de Locarno : Ameublement et articles de ménage :
classes 6, 7 et 30 ; Habillement, textiles et accessoires : classes 2, 3, 5 et 11 ; Outils et machines : classes 4, 8, 10 et 15 ; Santé,
pharmacie et cosmétiques : classes 24 et 28 ; Loisirs et éducation : classes 17, 19, 21 et 22 ; Produits agricoles et alimentaires :
classes 1, 27 et 31 ; Construction : classes 23, 25 et 29 ; TIC et audiovisuel : classes 14, 16 et 18 ; Électricité et éclairage : classes 13
et 26 ; Publicité : classes 20 et 32 ; Transports : classe 12, et Conditionnement : classe 9.

Les données sur les dessins et modèles enregistrés auprès du JPO couvrent la période allant jusqu’en juin 2014.

Dessins et modèles enregistrés sur le marché japonais créés à l’étranger, 2004-14

Les données se rapportent aux dessins et modèles enregistrés auprès du JPO, prenant en compte la date de dépôt et la résidence du
créateur et du titulaire (comptages fractionnaires). La proportion des dessins et modèles enregistrés à l’étranger correspond à la
proportion des demandes d’enregistrement pour lesquelles la résidence du « créateur » (designer) diffère de la résidence du titulaire.

Seules les économies totalisant plus de 100 dessins et modèles enregistrés auprès du JPO sur 2004-14 sont incluses. Les données sur
les dessins et modèles enregistrés auprès du JPO couvrent la période allant jusqu’en juin 2014.

5.5. Avantage technologique

Notes générales concernant l’ensemble des graphiques :

L’indice d’avantage technologique révélé se calcule comme la part d’une économie dans les brevets concernant un domaine
technologique donné rapportée à la part de cette économie dans l’ensemble des brevets, tous domaines confondus. Les données
portent sur les familles de brevets IP5 comportant des brevets déposés auprès de l’OEB ou de l’USPTO, par date de dépôt, selon le
pays de résidence de l’inventeur ; elles sont dénombrées par comptage fractionnaire. Seules les économies ayant totalisé plus de
500 brevets en 2010-13 sont incluses.

Notes complémentaires :

Avantage technologique révélé en biotechnologies et en nanotechnologies, 2000-03 et 2010-13

Les brevets sont attribués aux biotechnologies et aux nanotechnologies sur la base des codes de la Classification internationale des
brevets (CIB). Les données à partir de 2012 sont des estimations.

Avantage technologique révélé dans les TIC, 2000-03 et 2010-13

Les brevets liés aux TIC sont identifiés à l’aide d’une nouvelle classification expérimentale qui s’appuie sur les codes de la
Classification internationale des brevets (CIB). Les données à partir de 2012 sont des estimations.

Dispersion de l’avantage technologique révélé des différentes économies, par domaine, 2010-13

Les brevets sont attribués aux domaines technologiques sur la base des codes de la Classification internationale des brevets (CIB),
selon la correspondance établie par l’OMPI (2013).

5.6. Participation aux chaînes de valeur mondiales

Notes générales concernant l’ensemble des graphiques :

Pour une année donnée, la valeur ajoutée étrangère incorporée dans la demande finale, ou celle contenue dans les exportations,
d’un pays c peuvent être calculées comme suit :

diag(Vf) (I-A)-1 FDc

diag(Vf) (I-A)-1 EXGRc

où diag(Vf) est la matrice diagonale du vecteur Vf dont les coefficients sont les ratios de la valeur ajoutée sur la production (brute)
pour toutes les branches d’activité dans les pays f c et zéro pour le pays c ; A est la matrice globale des coefficients techniques,
calculée à partir des Tableaux internationaux des entrées-sorties (TIES) de l’OCDE pour l’année considérée, et FDc et EXGRc sont des
vecteurs de longueur (nombre de pays × nombre de branches d’activité) dont les coefficients sont, respectivement, la demande
finale et les exportations pour le pays c et zéro pour les autres pays.

Les branches d’activité économique sont définies selon la CITI rév. 3 : Activités de fabrication (divisions 15 à 37) ; Services :
Commerce de gros et de détail, Hôtels et restaurants (50 à 55) ; Transports, entreposage et communications (60 à 64) ; Activités
financières et d’assurance (65 à 67) ; Activités de services aux entreprises (70 à 74) ; et Autres services (75 à 93).
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Notes complémentaires :

Contenu en valeur ajoutée étrangère des exportations et de la demande intérieure, par région d’origine, 2011

L’Asie orientale et du Sud-Est comprend le Brunei Darussalam, le Cambodge, la Chine, la Corée, Hong Kong (Chine), l’Indonésie, le
Japon, la Malaisie, les Philippines, Singapour, le Taipei chinois, la Thaïlande et le Viet Nam.

Contenu en valeur ajoutée locale des exportations de pays tiers, 1995 et 2011

Le contenu en valeur ajoutée locale des exportations de pays tiers correspond à la somme des valeurs ajoutées produites
localement par une économie, puis exportées vers des pays tiers, pour être ensuite réexportées par ces pays.

5.7. Échanges et emploi

Note générale concernant l’ensemble des graphiques :

Pour une année donnée, les emplois dans un pays c soutenus par la demande finale étrangère se calculent comme suit :

diag(Ec) (I-A)-1 FFD

où diag(Ec) est la matrice dont les coefficients de la diagonale principale sont les ratios de l’emploi dans un secteur sur la production
(brute) dans le pays c, les autres coefficients étant nuls ; A est la matrice globale des coefficients techniques, calculée à partir des
TIES pour l’année considérée, et FFD est le vecteur dont les coefficients sont la demande finale étrangère, incluant les dépenses
finales par les non-résidents sur le territoire de c.

Notes complémentaires :

Part des emplois du secteur des entreprises soutenus par la demande finale étrangère, par région de la demande, 2011

Le secteur des entreprises regroupe les divisions 10 à 74 de la CITI rév. 3, c’est-à-dire l’ensemble des activités économiques hors
Agriculture, sylviculture et pêche (divisions 01 à 05), Administration publique (75), Enseignement (80), Santé (85) et Autres activités
de services collectifs, sociaux et personnels (90 à 95).

L’Asie orientale et du Sud-Est (hors Chine) comprend le Brunei Darussalam, le Cambodge, la Corée, le Taipei chinois, Hong Kong
(Chine), l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, les Philippines, Singapour, la Thaïlande et le Viet Nam.

Répartition sectorielle des emplois soutenus par la demande finale étrangère, 2011

Les secteurs sont définis selon la CITI rév. 3 : Produits primaires (divisions 01 à 05 et 10 à 14) ; Activités de fabrication (15 à 37) ;
Commerce et transports (50 à 55 et 60 à 63) ; Services financiers et services aux entreprises (64 à 74) et Autres services (40 à 41, 45
et 75 à 95).

Emplois dans les services du secteur des entreprises soutenus par la demande finale étrangère de produits
manufacturés, 2011

Les secteurs sont définis selon la CITI rév. 3 : Commerce de gros et de détail (divisions 50 à 52) ; Transports et entreposage (60 à 63) ;
Services de TIC (64 et 72) ; Activités financières et d’assurance (65 à 67) et Autres services aux entreprises (70, 71, 73 et 74).

5.8. Liens entre services et secteur manufacturier

Note générale concernant l’ensemble des graphiques :

Pour une année donnée, la valeur ajoutée par des services locaux incorporée dans les exportations brutes du pays c se calcule
comme suit :

diag(Vc) (I-A)-1 EXGRc

où diag(Vc) est la matrice dont les coefficients de la diagonale sont les ratios de la valeur ajoutée par les services sur la production
(brute) pour le pays c, les autres coefficients étant nuls ; A est la matrice globale des coefficients techniques, calculée à partir des
TIES pour l’année considérée, et EXGRc est le vecteur de longueur (nombre de pays × nombre de branches d’activité) dont les
coefficients correspondent aux exportations du pays c et à zéro pour les autres pays. Pour le contenu en services étrangers, Vc est
remplacé par Vf, dont les coefficients sont les ratios de la valeur ajoutée par les services sur la production pour tous les pays sauf c.
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5.9. Chaînes de valeur mondiales par branche d’activité

Notes générales concernant l’ensemble des graphiques :

Pour une année donnée, la valeur ajoutée étrangère incorporée dans la demande finale du pays c se calcule comme suit :

(Vf) (I-A)-1 FDc

où Vf est le vecteur-ligne dont les coefficients sont les ratios de la valeur ajoutée sur la production (brute) pour toutes les branches
d’activité dans les pays f c ; A est la matrice globale des coefficients techniques, calculée à partir des TIES pour l’année considérée,
et FDc est le vecteur de longueur (nombre de pays × nombre de branches d’activité) dont les coefficients correspondent à la
demande finale du pays c et à zéro pour les autres pays.

L’Asie orientale et du Sud-Est (hors Chine) comprend le Brunei Darussalam, le Cambodge, la Corée, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie,
les Philippines, Singapour, la Thaïlande et le Viet Nam.

5.10. Composantes de la consommation mondiale

Notes générales concernant l’ensemble des graphiques :

Pour une année donnée, la valeur ajoutée étrangère contenue dans la consommation intérieure finale et celle contenue dans la
formation brute de capital fixe du pays c se calculent comme suit :

diag(Vf) (I-A)-1 CONSc

diag(Vf) (I-A)-1 GFCFc

où diag(Vf) est la matrice diagonale du vecteur Vf, dont les coefficients sont les ratios de la valeur ajoutée sur la production (brute)
pour toutes les branches d’activité dans les pays f c, les entrées qui correspondent à c étant nulles ; A est la matrice globale des
coefficients techniques, calculée à partir des TIES pour l’année considérée, et CONSc et GFCFc sont les vecteurs de longueur (nombre
de pays × nombre de branches d’activité) dont les coefficients sont, respectivement, la consommation intérieure et la formation
brute de capital fixe pour le pays c, et zéro pour les autres pays.

Notes complémentaires :

Valeur ajoutée étrangère incorporée dans la consommation intérieure, par région d’origine, 2011

L’Asie orientale et du Sud-Est comprend le Brunei Darussalam, le Cambodge, la Chine, la Corée, Hong Kong (Chine), l’Indonésie, le
Japon, la Malaisie, les Philippines, Singapour, le Taipei chinois, la Thaïlande et le Viet Nam.

Cet indicateur tient compte des flux de valeur ajoutée internes à chacune des zones UE28 et OCDE.

Origine de la valeur ajoutée incorporée dans la demande finale de produits alimentaires et de boissons, 2011

Les secteurs sont définis suivant la CITI rév. 3 : Agriculture, sylviculture et pêche (divisions 01 à 05) ; Produits alimentaires et
boissons (15 à 16).

Cet indicateur tient compte des flux de valeur ajoutée internes à chacune des zones UE28 et OCDE

Contenu en valeur ajoutée étrangère de la formation brute de capital fixe, 2011

L’Asie orientale et du Sud-Est comprend le Brunei Darussalam, le Cambodge, la Chine, la Corée, Hong Kong (Chine), l’Indonésie, le
Japon, la Malaisie, les Philippines, Singapour, le Taipei chinois, la Thaïlande et le Viet Nam.
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